


du 20 février 2024 (annexe 2). 
Un comparatif des ventes réalisées sur le secteur de Cucq ces deux dernières années
a permis de constater que les ventes se situent aujourd’hui entre 215 euros du m²
pour les moins élevées et 450 euros du m² pour les plus élevées. 

Etant donné la forme de la parcelle et le fait qu’elle soit non viabilisée, i l est  proposé
de fixer le prix de vente de cette parcelle à 300 euros par m² soit un prix de 131 100
euros Toutes Taxes Comprises (TTC) minimum.

Au 31 décembre 2025,  la  valeur nette comptable de ce  terrain sera de 1 524,49
euros.

III – CONDITIONS DE LA VENTE

La  vente  du  terrain  sera  précédée  d’un  avant-contrat  conclu  sous  les  conditions
suivantes :

- Conditions suspensives générales     : 
 Urbanisme : Le certificat ou les renseignements d’urbanisme, et les pièces produites

par  la  commune,  ne  révèlent  aucun  projets,  vices  ou  servitudes,  de  nature  à
déprécier de manière significative la valeur du terrain ou susceptible de le rendre
impropre à la destination que l’acquéreur envisage de lui donner.

 Droit de préemption ou de préférence : Purge de tout droit de préemption ou de
préférence éventuels.

 Droits  réels  –  hypothèques :  Etat  hypothécaire  ne  révèle  pas  l’existence
d’inscription pour un montant supérieur au prix de vente ou d’une publication de
commandement  de  saisie  ou  l’existence  d’autres  droits  réels  que  ceux
éventuellement ci-dessus énoncés faisant obstacle à la libre disposition du terrain
ou susceptible d’en diminuer sensiblement la valeur.

- Conditions suspensives spécifiques     : 
 Obtention d’un prêt,
 Absence de diagnostic ou de prescription en matière d’archéologie préventive,
 Etudes de sol.

- Durée de validité de l’avant-contrat     : 6 mois. 

Le transfert de propriété aura lieu au moment de la réitération authentique  de la
vente par devant notaire.

IV - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****



Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 décident la vente de la parcelle de terrain située à CUCQ, repris au cadastre
section AC n°102 moyennant le prix minimum de 131 100 euros Toutes Taxes
Comprises (TTC) aux conditions reprises au rapport  (avant-contrat  et acte
authentique de vente).

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les  clauses,  charges et  conditions de l’acte  à  régulariser  pour
cette vente et à le signer. 

Décision adoptée à l'unanimité








